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Pour le bien-être de tous et afin d’éviter tout dysfonctionnement 
dans le centre de formation vous devez impérativement respecter l’ensemble de cette charte. 

 
 

Le centre de formation PRO ALP’FORMATION s’inscrit dans un espace laïc conformément aux lois en vigueur 
dans la République française. De même, afin d’intégrer toutes les cultures sans exception à la dynamique du 
centre, la langue de référence et d’enseignement est le français. Les stagiaires et formateurs sont invités à 
respecter ce principe dans l’ensemble du centre. 

 
 

➢ Faîtes preuve de professionnalisme : 
 

• Avec vos interlocuteurs : 
La formation professionnelle est avant tout une rencontre de professionnels. L’ensemble du personnel du 
centre (formateur, secrétariat, direction) s’adressera à vous comme à un professionnel. Agissez en 
conséquence 

• Avec nos partenaires : 
Afin de préserver la bonne entente avec nos partenaires, il vous est demandé d’avoir une attitude 
irréprochable avec ces derniers. Lorsque vous vous rendez dans l’un de leurs établissements, vous vous devez 
impérativement de respecter les règles qui vous sont indiquées. De même durant les visites de sites vous devez 
être attentifs et respecter l’ensemble de vos interlocuteurs. 

• Durant la formation : 
Impliquez-vous dans la formation. 
Si on vous demande d’apprendre une partie de cours par cœur, faites-le. 
De manière générale, soyez curieux et posez des questions. 
 

➢ Soyez ponctuels : 

• Retards et absences : 
Les retards ou absences doivent être signalés au plus tôt au secrétariat du centre. Tel : 04.76.70.38.30 
Toutes absences ou retards devront être justifiées. 
Les heures prévues au référentiel des formations doivent être réalisées en centre pour se présenter à l’examen. 
 

 

Un retard répété ou une absence vous exposent au risque de ne pas pouvoir vous présenter à 
l’examen. 

 
Je soussigné : …………………………………………………… ; déclare avoir pris connaissance de la Charte stagiaire et à en 
respecter l’ensemble des points. 
Date et signature précédée de le mention « Lu et approuvé » : 

Charte du Stagiaire PRO ALP’FORMATION 
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